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Conformement au paragraphe 250.38(3) de la Loi sur la defense nationale (LDN), la presente 
lettre constitue un avis de ma decision de faire tenir par la Commission d'examen des piaintes 
concernant la police militaire une enquete d'interet public au sujet de cette plainte. 

La plainte a ete formulee dans une lettre dactylographiee d'une page datee du 9 janvier 2015. 
Elle a ete reque par courrier dans une enveloppe portant la marque postale du 10 fevrier 2015, 
envoyee de l'Hotel Sheraton Gateway, situe dans le perimetre de l'Aeroport international 
Pearson, a Toronto, Ontario. La lettre est adressee a la Commission d'examen des piaintes 
concernant la police militaire (CPPM). L'objet indique qu'il s'agit d'une plainte concernant 
l'agression de detenus par la police militaire (PM) en Afghanistan en 2010-2011. La lettre n'est 
pas signee et ne contient aucun renseignement permettant de contacter ou d'identifier le(ou la) 
plaignant(e). 

Le(ou la) plaignant(e) allegue qu'entre decembre 2010 et janvier 2011, le commandant de la 
force operationnelle 3-10 de la Compagnie de Police militaire de la Force operationnelle 
interarmees en Afghanistan (cie PM FOI Afg), stationnee a l'aerodrome de Kandahar, en 
Afghanistan, a mene des exercices dans des cellules de detention inoccupees avoisinantes aux 
cellules occupees par des detenus, dans le but de « terroriser » les detenus. Le(ou la) plaignant(e) 
allegue aussi qu'a un moment donne, au moins un exercice s'est deroule dans des cellules 
occupees par des detenus. Selon la plainte, des membres de la PM seraient entres dans les 
cellules au milieu de la nuit, munis d'armes et d'autre equipement policier, et ils auraient plaque 
les detenus au mur et au sol et applique des cles de bras. Le(ou la) plaignant(e) affirme que la 
tension etait tellement enorme depuis les deux mois precedents que plusieurs detenus ont 
defeque et urine sur place. 

La lettre de plainte poursuit en alleguant que le Service national des enquetes des Forces 
canadiennes (SNEFC) a mene une enquete pour porter de serieuses accusations contre le 
commandant de la PM, mais qu'aucune accusation n'a ete deposee. 

La plainte 
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Les accusations auraient plutot ete remises au commandant de la force operationnelle des Forces 
armees canadiennes (FAC) qui, selon le(ou la) plaignant(e), les aurait ignorees. 

Finalement, le(ou la) plaignant(e) allegue qu'en octobre 2012, un lieutenant-colonel de la chaine 
de commandement de la PM aurait ete chargee de faire enquete sur les evenements; cependant, 
en depit de ces diverses enquetes, il n'en est resulte aucune accusation ou citation a comparaitre 
devant la cour martiale. La lettre indique le rang et le nom de famille de cinq « personnes 
reference ». 

Je considere que cette plainte souleve des preoccupations a propos de la conduite de tout membre 
de la PM ayant ordonne et / ou mene ces exercices et, egalement, des membres de la PM 
responsables de l'enquete sur cette affaire et de la decision de ne pas deposer d'accusations ou 
prendre d'autres mesures suite a l'enquete de 2011 du SNEFC et a l'enquete subsequente en 
2012. 

Conformement au sous-alinea 250.21(2)c)(i) de la LDN, la CPPM a avise le grand prevot des 
Forces canadiennes (GPFC) de la plainte le 27 fevrier 2015 et a demande de 1'information 
supplementaire au sujet des questions soulevees dans la plainte. Le 11 mars 2015, le 
commandant adjoint du Groupe de la Police militaire des Forces canadiennes a confirme que le 
SNEFC avait enquete sur un incident survenu dans le cadre d'un exercice au centre de transfert 
des detenus de Kandahar en janvier 2011. Le commandant adjoint a indique que l'enquete avait 
ete conclue en avril 2011, qu'aucune accusation n'avait ete portee et que 1'affaire avait ete 
confiee au commandant de la force operationnelle des FAC pour qu'il prenne les mesures 
appropriees. Le commandant adjoint a aussi confirme qu'un lieutenant-colonel de la chaine de 
commandement de la PM avait procede a une enquete sur cette affaire en 2012. 

La CPPM a aussi tente de joindre les cinq personnes de reference citees dans la lettre de plainte 
ainsi que deux autres personnes identifiees par celles-ci. L'information obtenue aupres de ces 
individus a confirme qu'un incident s'etait effectivement produit au centre de transfert des 
detenus a Kandahar au cours de la periode mentionnee dans la plainte et a souleve plusieurs 
questions supplementaires, tel qu'explique plus loin dans cette decision. 

Comme ces evenements s'etaient deroules plus d'un an avant que la plainte ne soit deposee, le 
president par interim de la CPPM a du se prononcer sur la question de savoir si une prorogation 
de delai devrait etre accordee en vertu de Particle 250.2 de la LDN. Une decision accordant la 
prorogation du delai, accompagnee des motifs pertinents, a ete rendue par le president par 
interim le 21 septembre 2015. 
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La CPPM devrait-elle proceder a une enquete d'interet public? 

Dans sa decision du 21 septembre 2015, le president par interim a evoque un certain nombre de 
motifs pour lesquels cette plainte souleve des questions d'interet pour le public de sorte qu'une 
prorogation de delai etait justifiee. Je partage la conclusion selon laquelle cette plainte souleve 
des questions d'interet public. Compte tenu des facteurs enonces dans la decision du president 
par interim, et d'un certain nombre d'autres facteurs abordes dans les motifs qui suivent, j ' a i 
decide d'exercer mon pouvoir discretionnaire a titre de presidente pour faire tenir par la 
Commission une enquete d'interet public (EIP) au sujet de cette affaire. 

La Loi sur la defense nationale 

Dans le cours normal d'une enquete sur une plainte pour inconduite en vertu de la partie IV, la 
plainte est transmise au GPFC conformement au paragraphe 250.26(1) de la LDN. Le GPFC, qui 
dirige la police militaire, a la responsabilite de faire enquete sur la plainte en premiere instance. 
L'enquete est generalement menee par la section des normes professionnelles (NP) de la police 
militaire. Si le(ou la) plaignant(e) n'est pas satisfait(e) de la faqon dont le GPFC a dispose de la 
plainte, il(ou elle) peut demander a la CPPM d'en faire l'examen. 

Nonobstant le paragraphe 250.26(1), le paragraphe 250.38(1) de la LDN precise que : 

S 'il I 'estime preferable dans I 'interet public, le president peut, a tout moment en 
cours d'examen d'une plainte pour inconduite ou d'une plainte pour ingerence, 
faire tenir une enquete par la Commission et, si les circonstances le justifient, 
convoquer une audience pour enqueter sur cette plainte. 

Lorsque la CPPM procede a une EIP en vertu du paragraphe 250.38(1), le processus d'enquete 
sur une plainte pour inconduite differe sous deux aspects fondamentaux. Premierement, c'est la 
Commission plutot que la section des NP de la police militaire qui mene l'enquete. 
Deuxiemement, le processus d'enquete se deroule plus publiquement puisque la Commission 
rendra public dans son integralite le Rapport final qui inclus ses conclusions et 
recommandations, et qu'elle est en mesure de fournir des mises a jour au public durant le 
deroulement de l'enquete. 

Afin de decider si je ferai tenir une EIP par la CPPM, je dois determiner s'il est preferable dans 
l'interet public de deroger au processus d'enquete habituel et d'ordonner que la CPPM prenne en 
charge l'enquete. 

Considerations d'interet public 

La question de savoir s'il est dans l'interet public de faire tenir par la CPPM une EIP dans cette 
affaire doit etre tranchee a la lumiere du mandat de la Commission de faire enquete sur les 
piaintes pour inconduite visant des membres de la PM. 
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Dans son role de surveillance du processus de traitement des piaintes, la CPPM vise a 
promouvoir et a garantir les normes de conduite les plus rigoureuses au sein de la PM, et a 
renforcer la confiance du public envers la police militaire. 

En prenant la decision de mener des enquetes d'interet public dans le passe, les presidents de la 
Commission ont tenu compte de ce qui serait dans l'interet public dans le contexte de chaque 
plainte. 

En m'inspirant du mandat de la CPPM et de ces decisions anterieures, je suis d'avis que les 
considerations d'interet public pertinentes comprennent les suivantes : la nature et la gravite des 
allegations; la possibility que les allegations aient une incidence sur la confiance du public envers 
la police militaire; le fait que les allegations soulevent des questions de nature systemique ayant 
trait aux processus et aux politiques de la PM; le fait que le public ait manifeste un interet pour 
ces evenements auparavant; le fait qu'il soit necessaire de recourir a un processus d'enquete 
public et transparent en raison de la nature des allegations ou d'autres facteurs; et le fait qu'il soit 
necessaire de recourir a un processus d'enquete independant afin de preserver la confiance du 
public et / ou du(ou de la) plaignant(e) a l'egard du processus. 

Une enquete d'interet public est preferable en l'espece 

Comme dans le cas de la decision du president par interim rendue le 21 septembre 2015 
d'accorder une prorogation du delai prevu pour deposer cette plainte, je souligne d'emblee que 
mon evaluation de l'interet public souleve par les allegations formulees dans la plainte ne se veut 
en aucune maniere une evaluation du bien-fonde des allegations. 

En evaluant l'interet public compte tenu des facteurs enumeres ci-dessus, je suis d'avis qu'il est 
dans l'interet public que ces allegations fassent l'objet d'une enquete ouverte et transparente. 

Je souligne la gravite de ces allegations et des evenements sous-jacents. Les faits allegues 
concernant le(ou les) « exercice(s) » visant des detenus afghans laissent entrevoir un incident 
potentiellement grave qui pourrait avoir une incidence majeure sur la reputation des FAC et sur 
les relations internationales du Canada, ainsi que son engagement continu en Afghanistan. 
Comme l'indique la decision anterieure de la CPPM de tenir l'Audience d'interet public sur 
l'Afghanistan suite a une plainte pour defaut de faire enquete sur le transfert de detenus en depit 
d'un risque allegue de torture, le traitement des detenus dans un theatre d'operations souleve des 
questions d'interet public susceptibles de miner la confiance du public envers la PM. 

L'allegation selon laquelle les enqueteurs du SNEFC auraient remis leurs recommandations 
concernant les accusations a porter au commandant de la force operationnelle des FAC au lieu 
d'exercer leur pouvoir de deposer des accusations revet une importance particuliere. 
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Elle souleve des questions au niveau systemique quant a l'independance de la PM. Lorsque 
l'independance de la police militaire par rapport a la chaine de commandement operationnelle 
des FAC est remise en question, par le biais delegations d'ingerence ou d'abrogation de la 
responsabilite, cela souleve de graves preoccupations qui, en soi, pourraient justifier la tenue 
d'une enquete d'interet public afin de faire la lumiere sur le processus ayant mene a la decision 
de ne pas deposer d'accusations. 

En se fondant sur le contenu de la lettre de plainte, une preoccupation majeure du(ou de la) 
plaignant(e) semble etre sa perception que 1'affaire a ete deliberement ignoree ou meme qu'il y a 
eu une tentative d'etouffer l'affaire. La plainte allegue specifiquement que les accusations ont ete 
« ignorees », et insiste sur le fait qu'il n'y a eu, a ce jour, aucune accusation ou cour martiale en 
depit de la tenue de l'enquete du SNEFC et de l'enquete subsequente. 

L'information obtenue par la CPPM aupres de certaines des personnes de reference contactees 
semble indiquer que certains des membres deployes a l'aerodrome de Kandahar au moment des 
evenements avaient 1'impression que certaines des decisions concernant le deroulement et le 
resultat final des enquetes avaient ete prises en raison d'ordres provenant « d'Ottawa » et / ou de 
preoccupations reliees a la reputation de la PM ou des FAC, compte tenu de l'attention publique 
que peuvent attirer les questions concernant le traitement des detenus. 

L'allegation selon laquelle la police militaire aurait pu avoir ete impliquee dans une tentative 
d'etouffer l'affaire en dissimulant des inconduites commises par des membres de la PM ou d'autres 
membres des FAC est tres serieuse et touche directement le mandat de la CPPM de favoriser une plus 
grande responsabilite de la PM et de promouvoir la confiance du public quant a la disponibilite d'un 
mecanisme independant adequat pour faire enquete sur les allegations d'inconduite. 

L'une des principales fonctions de la police militaire est de faire respecter la primaute du droit au sein 
des FAC. Le SNEFC a ete cree en tant qu'une unite independante au sein de la PM, ayant la 
responsabilite de faire enquete sur les incidents graves et de nature delicate. Contrairement aux autres 
membres de la PM, les membres du SNEFC ont le pouvoir de deposer des accusations en vertu du 
Code de discipline militaire sans passer par la chaine de commandement de l'armee. Les allegations 
formulees dans cette plainte, si elles s'averaient verifiees, souleveraient des questions au sujet de la 
volonte ou de la capacity du SNEFC de faire enquete dans les cas d'inconduite par des membres de la 
PM ou des FAC. La possibility qu'un manque d'independance pourrait exister - qui menerait le 
SNEFC a prendre des decisions relatives au depot d'accusations en tenant compte de considerations 
qui n'ont rien a voir avec les fonctions de nature policiere, par exemple des preoccupations au sujet de 
l'image publique des membres de la chaine de commandement des FAC, de l'ensemble des FAC, ou 
d'une mission particuliere, ou encore a laisser aux commandants des FAC le soin de prendre les 
decisions relatives aux depot des accusations - irait au coeur du role de la police militaire et souleverait 
des questions quant a la capacity du SNEFC de jouer son role important. 
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La simple perception que la police militaire pourrait ne pas avoir l'independance requise pour faire 
enquete sur ses propres membres ou d'autres membres des FAC et pour deposer des accusations 
lorsqu'il est approprie de le faire peut avoir des repercussions negatives sur la confiance du public a 
l'egard de la PM. Des allegations aussi serieuses doivent faire l'objet d'une enquete approfondie dans 
le cadre d'un processus transparent afin de preserver la confiance. 

Bien que la conduite alleguee dans cette plainte constituerait un serieux affront a l'independance 
de la PM en tout lieu, cette preoccupation m'apparait particulierement importante dans un theatre 
d'operations, ou les contraintes operationnelles sont le plus vivement ressenties. Le public doit 
avoir confiance qu'il existe des mecanismes permettant de mener des enquetes sans egard au fait 
qu'une question pourrait mettre la PM ou la chaine de commandement des FAC dans l'embarras. 
C'etait l'un des problemes releves dans le Rapport de la Commission d'enquete sur la Somalie, 
qui a lui-meme fait partie des raisons a l'origine de la creation de la CPPM. 

II y a aussi de bonnes raisons dans le cas present pour que l'enquete sur la plainte soit menee en 
premiere instance par un organisme independant, plutot que d'etre prise en charge a 1'interne par 
la police militaire. 

La lettre de plainte et les commentaires des personnes identifies comme « personnes reference » 
revelent une perception selon laquelle Fenquete du SNEFC pourrait avoir ete dirigee par 
« Ottawa » de faqon inappropriee, potentiellement pour tenter d'etouffer l'affaire en dissimulant 
des inconduites commises par des membres de la PM ou des FAC, et que des membres du 
SNEFC pourraient avoir deroge a leur mandat de deposer des accusations. Fondamentalement, 
cette plainte met en cause l'independance du SNEFC dans la conduite d'une enquete et la 
confiance du public envers la capacite de la police militaire d'enqueter sur ses propres membres, 
ainsi que sur des membres des FAC de tous les rangs, quel que soit l'endroit. 

Etant donne ces allegations, i l y aurait un serieux risque qu'au moins au niveau des perceptions 
et des apparences, une enquete interne de la section des NP de la police militaire sur cette affaire 
ne soit pas vue comme etant credible ou legitime, peu importe la mesure dans laquelle elle serait 
exhaustive et minutieusement menee. II est dans l'interet public que ces graves allegations 
fassent l'objet d'une enquete par un organisme independant. 

Confier a la Commission le soin de conduire l'enquete pourrait accroitre la confiance du(ou de 
la) plaignant(e) et du public dans le processus. Dans le cas present, le(ou la) plaignant(e) a 
deploye beaucoup d'efforts pour demeurer anonyme. Les mesures prises par le(ou la) 
plaignant(e), y compris le fait d'avoir poste la lettre de plainte a partir d'un hotel situe dans un 
aeroport, tendent a indiquer que le(ou la) plaignant(e) craignait les repercussions que le depot de 
la plainte pourrait avoir pour lui(ou elle) sur le plan personnel ou professionnel. 
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Tant la nature des allegations que la faqon dont la plainte a ete faite semblent indiquer un 
manque de confiance du (ou de la) plaignant a Fegard de l'independance de la police militaire 
dans la conduite d'enquetes sur des allegations d'inconduite de la part de membres des FAC, et a 
l'egard de la capacite de la police militaire de s'enqueter elle-meme de maniere impartiale. Dans 
les circonstances particulieres de cette affaire, seule une enquete independante pourrait donner 
des assurances suffisantes au(ou a la) plaignant(e) et a d'autres, de sorte qu'a l'avenir les gens ne 
soient pas dissuades d'exprimer ouvertement leurs preoccupations ou leurs piaintes par crainte de 
represailles ou parce qu'ils ne font pas confiance aux mecanismes disponibles pour faire enquete 
sur de telles piaintes. 

Enfin, je constate que, comme il ressort des articles parus dans les medias, un interet a 
recemment ete manifeste par le public a l'egard du traitement des detenus par la police militaire 
en Afghanistan. En mai 2015, des articles ont ete publies dans le journal La Pres.se decrivant des 
allegations semblables a celles que renferme la presente plainte. La question a ete abordee dans 
de nombreuses autres publications, notamment le Toronto Star et le Journal de Montreal. Cela 
vient s'ajouter a l'interet manifeste par le public a l'egard des problemes lies au traitement des 
detenus afghans demontre avant, durant et apres l'Audience d'interet public sur l'Afghanistan, 
un interet qui demeure present a ce jour avec la publication d'un recent rapport portant sur ces 
questions. Bien que ce facteur ne soit pas determinant a lui seul, le fait que des allegations 
semblables a celles formulees dans cette plainte aient ete rendues publiques constitue une autre 
raison pour laquelle il est important que les conclusions concernant ces allegations soient aussi 
rendues publiques. 

Compte tenu du contexte dans son ensemble et des considerations d'interet public, je conclus que 
la faqon la plus appropriee de veiller a ce que cette affaire fasse l'objet d'une enquete pouvant 
satisfaire le public est de faire mener l'enquete par la CPPM. Une enquete d'interet public 
permettra a la Commission de mener une enquete approfondie afin de faire la lumiere sur les 
evenements et de faire en sorte qu'il ne subsiste aucun doute a Tissue du processus d'enquete de 
la plainte. La publication subsequente des conclusions et recommandations de la CPPM aidera a 
garantir les normes les plus elevees de responsabilite et de transparence pour la police militaire, 
ce qui contribuera a preserver ou peut-etre a retablir la confiance du public. 

Conclusion 

Compte tenu de ces circonstances, je conclus qu'il est preferable dans l'interet public de faire 
tenir par la CPPM une enquete d'interet public sur cette plainte. 
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La Commission procedera maintenant a faire une demande de divulgation et a etudier toute la 
documentation pertinente que la police militaire a en sa possession. La Commission determinera 
ensuite la portee de l'enquete et identifiera les personnes visees par la plainte. 

Original signe par 

Hilary McCormack 
Presidente 
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